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La rev11e ..TRANSPORTS publie actuellement dans ses· numéros réguliers une série d'articles sur les réseaux routiers 
;t au_tôroytiers des grand~ pays europ~ens, les conceptions et ie; 'réa[isaÙons pmpres à chacun d'eux. 1 · 

Chaqué éWde est ,éd;gée pa, les sofos de la DfrecUon ik~ Routes .au M;n;srere des T ransporls du par,, i~téressé. j 

ARTICLES PARUS ~t- · •.. 
1 

ARTICLES· A PARAITRE 

ALLEMAG:E DE L'OUEST : l,es auto:utes ~é, .. , ,l;T:~;~~-;. L:: P~"'~S<'itallennes. .. :_ . 1:-, del './ 
ralès. - 'Dr .W. TISCHER, Conseiller·.a4 \ r : SONNO~ .lnsp~cteUr Général.de l'A!N.A.S . 

. Ministère. Fédéral des·, Tran~ports à Bonn \ · ~ · .·:. :. . . . ' ,;... . . . . f 
(N° 101,'mai 1965): · :· ·\PAYS-BAS·: 1:,es au,toroutes aux,Pays-Bas. -

• • • .• ' . • 1 • A. E. J. NAP, dngénieur en Chef, Ditecteur 
BELGIQUE : Le rése~u be1,·e ·d;autoroutês. ~---,~ .) . du Rijkswaterstciat. (~à. Hayè) ~: , .. J: 

A. SACCASYN, Inspecteur. Général. 'des. · :1 . ·· _. · • • , · · .... · • • ~- • ·f 
Ponts et Chàussées (Bruxelles) (N• 102, . ,:.. SUISSE . Le res.~~u autoroutier . suisse .. ~- R. 
juin 1965). RUCKLI, D1rect_eur du Service féderal des 

Routes et des Digues (Berne).. . , .. 

FRANCE : Les problèmes du réseau routier et auto- Les autoroutes en Europe. - P. LE VERT, 
routier national français. - R. COQUAND, Directeur de la Division des Transp_orts de 
Ingénieur Général des Ponts et Chaussées, la Commission Economique pour l'Europe 
Directeur des Routes et de la Circulation (0.N.U.). 
Routière au Ministère des Travaux Publics 
et des Transports (N° 100, avril 1965). Et des sujets d'ordre général : 

L'esthétique des autoroutes ( ()r LORENZ). ' 
GRANDE-BRETAGNE : Les autoroutes en Grande-

Bretagne. - W. DOWN I E, Ingénieur en 
Chef adjoint au Ministère des Transports 
(Londres) (N° 103, juillet-août 1965). 

Routes et urbanisme (G. DREYFUS, lngén_ieur en 
Chef des Ponts et Chausséesetc ... Lr) . 

Cette série· d'articles complète heureusement l'ensemble d'études présenté 

. dans le numéro spécial 

." AUTOROUTES .,ET PROGRAMMATION ÉCONOMIQUE " 

PRIX DU. NUMÉRO COURANT : 6 F. 
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D'où vient l'énergie utilisée par ... 

A Parentis, d'où proviennent déjà 
les 3/4 de la production nationale de 
pétrole brut, comme dans le golfe de 
Gascogne, Esso étend sans relâche· 
son programme d'exploration. 

... ceux qui construisent les nouvelles routes d'Europe? Du pétrole,·base 
des produits consommés par les engins et camions qu'ils emploient. Du 
pétrole, base des produits de revêtement. Des· produits Esso en particu
lier, largement utilisés par lès véhicules qui çirculeront sur. ces routes. 
Grâce à · s~s re~sources mondiales en pétrofe brut et aux résultats de ses 
recherches - dont bénéficient 16 filiales européennes - Esso peut satisfaire 
les besoins croissants d'énergie de ceux qui construisent l'avenir de l'Europe. 

e en Europe pour l'Europ~ 

I 
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REVUE DU MARCHE COMMUN 

L'Espagne et le Marché Commun 
Une documentation économique complète 

sur l'Espagne et les problèmes 

que pose sa demande d'entrée dans la C. E. E. 

(Le numéro de 440 pages : 12 F) 

REVUE FRANÇAISE DE L/ENERGIE 

L'industrie charbonnière d'Europe occidentale 
ALLEMAGNE DE L'OUEST - BELGIQ!IE - FRANCE 

GRANDE-BRETAGNE - PAYS-BAS 

(Le numéro de 184 pages : 12 F) 

DROIT SOCIAL 
Problèmes actuels de l'agriculture 

Numéro préparé sous la direction de Pierre,Henri TEITGEN 

(Le numéro de 90 pages : 10 F) 

·Problèmes actuels du syndicalfsme 
..... 
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P. LASSEGUE, J. MILHAU, P. REUTER, J.-J. RIBAS, J. RIVERO, R. ROBLOT, 

J. SAVATIER, M. VASSEUR. 

REDACTION 
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sous la direction 
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Jacques DOUBLET 

Rédacteurs : 
Jean SAVATIER 
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J.-J. DUPEYROUX 
Sécurité Sociale 

A titre d'exemple, nous donnons ci-après un extrait du sommaire du numéro de 
décembre 1965 : • 

I. - DROIT PROFESSIONNEL ET ECONOMIQUE 

Du droit au confort, par M. CLAIR. 
Conclusions sur un arrêt du Conseil d'Etat relatif à l'énergie, par M. POUSSIERE. 

Il. - TRAVAIL 

Chronique des conventions collectives, par M. DESPAX. 
Chronique sociale, par M. CAIRE. 

Ill. - SECURITE SOCIALE 

La notoriété médicale, par M. GALMOT. 
Fin du Rapport Rivero. 
Jurisprudence, par MM. VERDON et CATALA-FRANJOUX. 

Le prix de l'abonnement est de 66,00 F _pour la France ; 71,00 F pour l'étranger. 
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Zusammenfassung der wichtigsten in der 
vorliegendén Nommer behandelfen Fragen 

TAGESPROBLEME : 

Leitartikel . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 473 

WIRTSCHAFTS- UN·D SOZIALFRAGEN IM 
GEMEINSAMEN MARKT : 

1st eine Einkommenspolitik in der E.W.G. 
moglich und wünschenswert ? Zweiter Teil : Die 
Anwendung der Einkommenspolitik im Gemein
samen Markt1 von Pierre KERN, Professer an ~e_r 
Juristischen Fakultèit Rennes . . . . . . Sèite 477 

. Dos Einkommen ist von allen variablen Wirtschaftsfok
toren derjenige, dem die Verantwortlichen qie grosste 
Beachtung schenken. Yom. Einkommen hëngt in der Tot der 
Lebensstondard der lndividuen und die lnvestitionsstërke der 
Untemehmen ab. Unter diesen Umstënden konn die An
wendung einer Einkommenspolitik nur ëusserst schwierig sein. 
Die durch die Wirtschoftsintegrotion oufgeworfenen Probleme 
mochen diese Schwierigkeit noch grosser. Von einer Hormo
nisierung zu sprechen wëre sicher verfrüht. Die Bedeùtung 
der Einkommenspolitik im ,Rahnien der WirtscHôftspolitik 
wird jedoch immer klorer, und die Methoden ihrèr Anwefi
dung ëhneln einonder iinmer mehr. 

Wald und Waldpolitik in der E;W;G., von 
Xavier LE CHATELÎER, Abtëiluh.gsleiter' für For
sten und Forsterzeugnisse der E.W.G.-Kommis
sion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 49:3 

Der Wald bedeèkt einen erheblichen Teil der londwirt
schaftlichen Nutzflëche; er leistet urisere!'l modernen Wirt
schaftslëndern immer wichtigere Dienste. Di~ Waldwirtschoft 
gehort zur Londwirtschoft, abér der E.W.G.-Vertrog erwëhnt 
sie nicht. Der Gëmëinsame Morkt muss jedoch zur Losung 
einiger ihrer Probleme beitragen und ihr eine dynomischere 
Gestaltung geben. 

Die Stütztarife im Verkehrswesen der E.W.G., 
von Joseph LEMMENS, Abteilungsleiter der Gene
raldirektion Verkéhr der E.W.G.-Konimissiôn 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 500 

Dës Problem der Stütztarife besteht in der Anwendung 
der ollgemeinên Konkurrenzregeln des E.W.G.-Vertrogs ouf 
dos Verkehrswesen. Aud diesem Gebiet besteht ein grund- · 
sëtzliches Verbot, dos jedoch in Einzelfëllen Ausnohmen ; 
zulësst. Gesondert zu betrachten sind die Konkurrenztorife. , 

1 

Die Wettbewerbsregeln ira de~ E.W.G. ( Unter-/ 
suchung der Artikel 85 bis 94 des Vertrags 
mit entsprechenden Erlëiuterungen) 1 von Arved 
DERINGER, Rechtsanwqlt in Bonn, unter Miter-: 
bëit vo11 André ARMENGAUD, R'.eëhtsberater für

1 

industrielles Eigentum in Paris ; Léon DABIN,. 
Professor an der Universitot Lüttich ; D• Dieter 
ECKERT; Regierungsdirektor in Bonn ; Charley 
DEL MARMOL; Professor an der Universitët 
Lüttich ; Eugenio MINOU, Rechtsanwalt, Prof. 
o·n der . Universitët Modena ; or jur. Henr·i 
MONNERAY, Rechtsanwalt in Paris ; Renzc;i 
MORERA, Rechtsanwait in R0m ; D• Claus 
T,ESSI N,. Rec.htsanwalt in Bonp ; or H. W. WER"!",
HEIMER, Rechts~ und W1ftschaftsberater in 

Eindhovéri ; D• Heinrièh WËYER, Regierung~
ràt in Berlin (Fortsëtzung) . . . . . . Seite .507 

1 

jurisprudénz . dës Geriê-'1tsho~s der Gemein
së:haften, von René-J ecin DUPUY, Prof essor an 
der Faculté de Droit et des Sciences économiques 
von Nizza; Maurice TORR.EL.LI und Joel RI
DEAU, Assistenten an der Faculté de Droit et 
des Scieiièés éèonôrriiques von Nizza Seite 511 
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Summary of the main questions 
dealt wi~h in the present number 

PROBLEMS; OF THE DAY : . . - . . .. 
Editorial ................ · .. : . · page 47 3 

,, .. 
ECONOMIC AND S'OCIAL QUESTIONS IN 

THE COMMON MARKET : 

ls an incomes policy either d·esirable or possi
ble in the Europeàn Economie Commu~ity ? Se
condly : the possible method of putting such a 
policy into effect, by Pierre KERN, chief of stu
dies at the Rennes University Faculty of Law and 
Economie Sciences . . . . . . . . . . . . . page 47,7. 

lncome is without a doubt the fluctuating ecanomic 
factor which is most clasely studied by economic experts. 
lncomes cher all control the level of the standard of living 
and the level of investment possible by industriel concerns. 

Under certain conditions one con begin to corne to grips 
with the problems and difficulties of putting an incomes 
policy into practice, while taking into account all the diffe
rent problems annexed to the general question of how to 
integrate european economies. Although it is too early yet 
to talk of a definite agreement on the solution of this problem 
it con be stated. that the place attributed to the question 
of an incomes policy within the general structure of european 
economics has been formulated, and in many european coun
tries the first signs of a workable method of applying such 
a policy have begun to appear. 

Forests within the community and a general 
forestry policy, by Xavier LE CHATELIER, Chief 
of the Division of Forestry Produce at the E.E.C. 
Commission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 493 

Forests occupy a large arec of Europe and the many ways 
in which forestry is of use· to the development of modern 
civilisation take on a greater significance all the time. 
Forestry is a part of agriculture but is not mentioned in 
the treaty of Rome. But even so the Common Market as
sembly should make it its business to try and find solutions 
to problems within the industry and let thei policies of the 
forestry commission play a larger part in the general com

,,mon market mission. 

. Transport subsidies within the Common Mar
ket, by Joseph LEMMENS, Chief of the Division 
of the Direction general for Transport. of the 
E.E.C. . . . . . . . . . . . . . .. . .... . . . . . . page 500 

The problem of subsidies within the E:E.C.' cÔûntries· is a 
general one and the ·problem .. of transport subsidies cqn 
only be considered in relation to the ,problem of supsidies 
in general. There exists within this· major problem the pos
sibility of making individ.ual exceptions to the rules of the 
treaty and particular concessions for subsidies in individuel 
spheres of activity. · ' 

The rules of competition in the E;E.C. (Ana
lysis and commentary on articles. 85 to 94 of the 
Treaty of Rome), by Arved DERINGER, Barrister
at-Law, Bonn, with the co-operation of André 
ARMENGAUD, Consulting Patents Engineer, 
Paris ; Léon DAB IN, Professer at the University 
of Liège ; Dr Dieter ECKERT, High Counsellor, 
Bonn ; Charley DEL MARMOL, Professer at the 
University of Liège ; Eugenio MINOU, Barrister, 
Professer at the University of Modena ; Henri 
MONNERAY, Doctor of Laws, Barrister-at-Law 
at the Paris Law Court ; Rer;izo MORERA, 
Barrister at Rome ; Dr Clauss TESSIN, Barrister 
at Bonn ; Dr H. W. WERTHEIMER, Economie 
and Legal Counsellor at Eindhoven ; Dr Heinrich 

-: . WEYER, Official in the· Ca'rtels Office· of the 
. Ge.rman Federal Republic, Berlin (Continued) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ·page 507 

Jurisprudence of the CommÛnities Co~rt of 
Justice, by René-Jean DUPUY, Professer at the 
Faculty of Law and Economie Sciences of Nice 
University, and Maurice TORRELLI and Joel 
RIDEAU, Assistants at the Faculty of Law and 
Economie Sciences of Nice University page 511 

NEWS AND DOCUMENTS : 

The life of the Common Market and other 
European Institutions . . . . . . . . . . . . page 516 

The Official Gazette of the European Commu-
nities ... · ............ : ... .' .. ·. . page 51 8 

Bibliography . . . . . . . . . . . . . . . . page 519 
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la période allant du 1 •• juillet 1965 au 31 décem-
bre 1969. ' 

Par ailleurs, quant aux dépenses du F.E.O.G.A., 
le principe de la prise en charge à compber du 1 •• 
juillet 1967, de la totalité des dépenses qui, aux 
termes des règlements ,en vigueur, peuvent être fi
nancées, est posé, la progression s'opérant à raison 
d'une prise en charge des 6/10° de ces dépens·es 
à compter du 1•• juillet 1965, et des 7 /10° à comp
ter du 1 •• juillet 1966, dans la mesure où pour les 
produits en cause une organisation de marché sera 
en~œ ·· 

Toutefois, comme la crise a eu pour effet in
direct de faire obstacle à l'adoption des mesures 
destinées à permettœ le financement à compter du 
1 •• janvier 1966 dans le secteur des fruits et légu
mes, le principe de la responsabilité financière de 
la Communauté à compter de cette date, même en 
l'absence d'une organisation de marché, a été re
tenu, et la décision de nature analogue prise pour 
les matièr~s· grasses le 21 octobre 1964 prorog~e. 

Enfin, en œ qui concerne les recettes du Fonds, 
les Cinq prévoient que les contributions des Etats 
membres seront calculées pour partie d'après une 
clé de répartition fixe et pour partie proportionnel
lement aux importations nettes de produits agri
coles par chaque Etat membre en provenance des 
pays tiers, au cours d'une période de référence. 
La partie calculée d'après la clé de répartition fixe 
décroîtrait d'année en année de manière .à. ce que 
la contribution des Etats importateurs nets de pro
duits agricoles augmente progressivement. 

On se souviendra, par ailleurs, que, parallèle
ment aux dispositions relatives aù règlement finan
cier de la politique agricole, la Commission avait 
en mars 1965 présenté des propositions concernant 
les ressources propres de la Communauté et le ren
forcement des pouvoirs du Parlement. Si les Minis
tres ne se sont pas penchés sur cette dernière ques
tion, en raison sans doute de son caractère très 
politique, ils ont adopté le principe du finance
ment des dépenses de la Communauté par des r,es
sources propres, mais seulement à partir de 1970. 

On sait, d'autre part, que la tentation a toujours 
été grande de la part des Etats membres de ten
ter de lier l'adoption d'un règlement relatif au :fi
nancement de la politique agricole commune à un 

/ 

certain nombre d'actions dans oe domaine comme 
dans d'autres, de manière à assurer un èléveloppe
ment équilibré de la Communauté. 

On a vu plus haut ce qui subsistait de cet ob
jectif de concomitance entre certaines actions. de 
politique agricole commune et le 'règlement finan
cier. Les Cinq ont fait aussi un effort pour alléger 
la liste des mesures que dans d'autres domaines 
la Communauté et les Etats membres devraient, au 
moment de l'adoption du règlement financier; con
venir d'arrêter dans un futur déterminé. Ge fut en 
effet une des causes de la rupture du 30 juin, et1 
toute liaison trop marquée entre celui-ci ,et celles-là 
constitue un risque dont il ne faut pas sous-estime! 
la réalité. Dans l'état actuel des choses, l,es engage! 
·ments de cette _nature devraient port~r sur l'harmo} 

. nisation fiscale, la politique commerciale, la poli'
tique sociale et la politique régionale. Seules l~s 
dispositions relatives à la politique commercial'e 
r,evêtent une réelle· importance. Il s'agit en eff!t 
tout d'abord de la poursuite des négociations tali
faires générales communément appellées Kenne?y 
Round : le Conseil devrait examiner dans les • meilleurs délais l'état d'avancement des négocia-
tions et apporter les compléments nécessaires a~x 
mandats que la Commission détient pour perrriet- . 
tre à celle-ci de mmer'" à bien ces négociatidns. 
Une politique commune des crédits à l' expoita
tion vis-à-vis des pays à commerce d'Etat etf de 
la zone soviétique d'occupation en Allemagne, 
question qui tient à cœur à la· délégation àlfe
mande, · devrait également être élaborée au i1us 
tôt. Enfin, d'une manière plus généralè, les Cinq 
ont souligné la nécessité d'une concomitance ~ntre 
les progrès de la construction interne de la Œom
munau.té et les réalisations d'une politique lom-

' merciale commune. · . ' 

Il ne faut pas perdre de vue que ces différentes 
b . l , . • ru nques recouvrent es preoccupatlons permanen-

tes de oertains Etats membres dans des d~aines 
particuliers, aussi bien que dans celui de l'.brien
tation générale de la Communauté vis-à-vis des 
pays tiers et qu'une solution de la crise de lajCom-

. mup.auté Economique Européenne ne pourra sans 
doute être trouvée sans qu'un certain accora n'iri
.tervienne dans ce domaine entre les Six, aulmoins 
sur des objeçtifs limités. 

,1 
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. Tels sont les points saillànts du document éla
boré par l,es Cinq. Toutefois, ce texte est soumis 
encore à une hypothèque : en effet, la délégation 
allemande a subordonné l'adoption d'un règle
ment relatif au financement de la politique agri
col'e commune à l'adoption d'un certain nombre 
de décisions de fond très importantes dans le sec
teur des produits laitiers et du sucre ; d'autre part, 
cette même délégation n'a pas accepté, . pour le 
moment au moins, les principes exposés ci-dessus 
concernant les dépenses du F.E.O.G.A. (cf. infra). 

Quoi qu'il ,en soit, et abstraction faite de cette 
note discordante, l'analyse qui vient d'être donnée 
du document agricole transmis au Gouvernement 
français fait apparaître, par rapport. aux délibéra
tions du 30 juin dernier, et même au document 
de la Commission soumis le 22 juillet, de substan
tiels progrès. 

Tout d'abord; par rapport aux positions prises 
le 30 juin, il résulte clairement des délibérations 
des Cinq que le règlement agricole couvrira la pé
riode du l'" juillet 1965 au 31 décembre 1969. 
Il ne s'agit donc pfus d'un règlement provisoire 
ou soumis à révision. 

· En second lieu, la clé de répartition sera une clé 
déformée et déformante par la prise en considé
ration croissante des importations nettes dans la 
détermin'ation de la contribution · de chaque Etat 
membre àu financement de la politique agricole 
commune. Cette solution n'était pas non plus 
acquise au moment ·où les Ministres se sont sépa
rés au mois de juin dernier. . . 

Enfin, le document qui vient d'être a~alysé pré
cise que la totalité des dépenses éligibles sera prise 
en charge par l'e F.E.0.G.A. le ln juiUet 1967. 
Cette décision constitue une amélioration . de la 
proposition de la Commission en date du 22 juil
let dernier, qui la. subordonnait à la réunion d'un 
certain nombœ de conditions, même pour les cé
réales et les produ~ts transformés, pour lesquels 
un engage~ent avait été pourt~t pris par Ie Con-
seil le 15 décembre I964. · 

Ainsi seraient réglés pour l'essentiel·- sous ré
serv,e de l'accord final de fa délégation allemande 

- les points de désaccord qui avaient conduit à 
l'échec dans la nuit du 30 juin au 1er juillet dernier. 

tJ' 

Les conditions dans lesquelles les Gnq sont par
venus les 25 et 26 octobre dernier à l'élaboration 
du texte qui a été transmis au Gouvernement fran
çais appellent les deux observations suivantes : 

a) On sait tout d'abord que l'un des Etats qui 
avaient été les plus réticents au cours de fa négo
ciation précédente était l'Italie. La délégation ita
lienne avait en effet très longuement insisté sur 
l'adoption d'un règlement provisoire, soit que ce 
texte ne soit valable que pour une ou à la rigueur 
deux années, soit qu'il soit assorti d'une clause.de 
révision aussi large que possible. En outre, elle 
s'était efforcée de lier à la négociation sur le rè
glement financier celle conoernant le règlement 
complémentaire relatif aux fruits et légumes, au
quel on sait qu'elle attache la plus grande impor
tance. 

Il est juste de reconnaîtr,e qu'au cours de la 
réunion des 25 et 26 octobre le Gouvernement ita
lien a fait taire ses préoccupations, afin de parve
nir à un · texte qui constitue une bonne base de 
discussion. C'est d' aiUeurs grâce à cette bonne vo
lonté et à cet esprit de coopération que le texte 
qui ·a été remis au Gouvernement français ~ pu 
être élaboré. 

b) On a vu toutefois que sur des points très im-. 
portants, la délégation allemande n'a. pu se rallier 
à ses quatre autres partenaires. Elle a maintenu 
ses prétentions quant à la liaison ,entre l'adoption 
d'un règlement concernant le financement de la 
politique agricole et fa fixation d'un certain nom
bre de mesures portant sur les produits laifiers et 
sur l,e sucre. Elle a d'autre part refusé cf accepter 
dès à pi:ésent la prise en charge totale au 1·" juillet 
1967 de la totalité des dépenses éligibles, liant 
une nouvelle fois cette prise en charge totale à 
l'adoption d'un oertain nombre de décisions refa~ 
tives aux divers seçteurs agricoles·. Cette prise de 
position a amené certains observateurs à se deman
der si elle trouve sa source uniquement dans le 
fait que le Gouvernement allemand dans sa nou
vel\e composition h' avait pu se réunir sur les pro
blèmes en cause avant la date à laquëUe les Cinq 
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nomique et l'appoint de mesures régularisant la 
distribution des revenus apparut indispensable, 
ces mesures demeurant toutefois intimement liées 
à la politique économique génér~le. 

A. - L'INST,JFFISANCE DES. POLITIQUES TRADITION· 

NELLES. 

Trois grandes catégories de politique_s visent à 
assurer l'équilibre économique et sôcial dans la 
croissance. Chacune d'elles a ses défauts. 

1. - La politique conjoncturelle. 

L'essentiel des efforts ·des Etats et des Institu
tions communautaires a porté en 1963-1964 sur des 
mesures immédiates (moyens d'intervention direc
te du type blocage des . prix ou impôrtations ilë 
choc, politiqùe monétaire, fiscal policy) donnant 
un coup d'arrêt à., l'inflation. Il ne fait pas de 
doute qu'à court terme cette thérapeutique a sta
bilisé les prtx. Toutefois, à plus long_ terme, les 
mesures conjoncturelles ,ne peuvent résoudre à elles 
seules les problèmes découlant du développement 
dynamique, c'est-à-dire de· l'évolution des struc
tures économiques. A cet égard, le Traité de Rome 
suppose une politique structurelle accrue, puis
qu'il implique un large effort .d'adaptation de 
l'appareil productif. · 

Par ailleurs, le recours exçlusif ,à des mesures 
monétaires, budgétaires et fiscales pour réaliser 
la stabilité des prix crée des à-coups dans la crois
sance car elles laissent périodiquement Ùn volant 
de main-d'œuvre. et de ·capacité productive sous- -
employées. · · 

2. - La politique strù:ciurelle échappe aux cri
tique que l'on \~ient de formuler, mais elle né se 
préoccupe pas de l'équilibre au jour le jour; Par 
exemple, un bu'dget: ambitieux en faveur des in~ 
vestissements ~ollecti.fs; peut conduire a ùn excès 
de demande inflationniste. Il reste donc à fixer ·1e 
rythme d'augmentation des revenus en fonction de 
l'état instaptané des structures. 

3. - Les transferts sociaux. 

L.es problèiµes d'ordre ~ocial ne sont pas absents 
d~ ' fa polftique économique tradiiionnelle : une 
redistribution des revenus par la voie hùdgétaii:e 
(~iile. à~ loge:m:ent, au· profit des personnes 
agées, ... ) 0~ p'ar là voie d'organismes publics et 
sei:iii-pub!i~s (Sécurité sociale,. Allocations famil
ÎiaJes; ... ) permet depuis longtemps dé"jà d'obtenir' 

une plus grande équité. Les transferts sociaux pré
sentent cepen.dant des inconvénients : · 

. - La rechèrche de la justice sociale ne s'arti
cule ici qu'imparfaitement avec les objectifs d'ef
ficacité économique et de stabilité monétaire. 

- La redistribution intervient tardivement, une 
fois perçues' les rémunérations principales, pour 
réduire les inégalités les plus choquantes ; elle ne 

... s_Ùpprime pas. les tensions sociales résultant d'une 
mauvaise répartition des revenus primaires. 

- L'ampleur des transferts ne peut pas dépasser 
un certain seuil au-delà duquel le poids des taxes• 
fiscales et parafiscales freinerait dangereusement 

. l'activité _éoonomique. . 1 
B. - LES CARACTÈRES ORIGINAUX DE LA POLITIQUE 

DES REVENUS.. . ' 

Face ~ux mesures t:railiÏ:ionneÜes, la politique 
des revenus possède quelques traits spécifiques juJ. 
tifiant l'intérêt qu'elle suscite en Europe. PoJr 
la première fois, le problème du financement dis 
investissements et des besoins collectifs est polé 

· 1 "h 1 en termes rigoureux, es revenus sont appre en-
dés dans leur totalité et à tous les stades de pJr
ception, enfin l'év'olution des revenus est intéJée 
dans le cadre de la prog~ammation indicative.: 

1.. - La politique des revenus ~ntend dominer 
directement l'affectation· du revenu· national Jux 
divers emplois et sa répartition entre les dive-Aes 
catégories d'agents économiques. I 

a) L'affectation aux divers emplois suppose' un 
choix entre les besoins puisq~e la rareté domine 
encore la vie _écono~ique. · _. · · f 

. l 0) Le choix entre les besoins présents (:con
sommation) et les besoins à venir (investisseme'nt). 
n y a là un problème fondamental 'des éconolnies 
occidentales, véritables sociétés· de · consommltion 
où l'épargne se constitue beaucoup plus enf vue 
d'une consommation future que d'un investisse-

• l Q . · • ·1 ment a ong terme. uant aux investissements, 1 s 
se font d'ans une Iarge mesure indépendamkènt 
· de l'épargne à long terme des particuliers, co'mme 

l'ill~str~ la figure 1. . .. , 

Même ·ramené à cette forme très simplifiée, on 
voit que 1~ choix ~ntre la consommation el l'in-

1 vestissement apparaît plus complexe que dans les· 
économies socialistes où Pinvestissement es't. pré
déterminé ainsi que )e niveau ·du revenu ind\\riduel 
et celui des prix. De surcroît, les impôts· directs· 

·-···'· . :..•-

1, 



!, ,. 

I' 
: 

RËVUË bù MAkéHË côMMûN 

Revenu des 

particulier! 

(onJommaHon 
immedia~e 

/\mpo~s 
indireàJ 

· Epargne 
à long terme 

.. ·_., 

lmpô~, 
direc~J 

t 
..,. Budget 

.\nv~fü1ement 14---

Revenu 
ôeJ f irrneJ 

Au tof in~n<.emenl 

(onJommation future ' . . : \ntermed,an~ ., 
.. . 

___.,.f,nander1 banc.aire/ ~long· terme 

· ~pargne -à (ourt lerme et non. ban<airér 

FIG. 1. - LE, FINANCEMENT DE L'INVESTISSEME~T DANS Lp.5 ÉCO~Ol\UES OCCIDENTALES. 

atteignant les unités de production sont très lourds~ 
c~ qui fait de l'intervention budgétaire la pièce 
essentielle du svstème. 

Dans la compétition Est-Ouest, ces différence~ 
se traduisent par une avance appréciable des éco
nomies collectivistes du point de vue de la crois
sance du produit intérieùr brut. Une étude de la 
Commission économique des Nations-Unies pour 
l'Europe parue en 1964 fait état des chiffres sui
~ants pour la_ période 1949-1959 (tableau _l). 

'TABLEAU 1. - TAUX MOYEN ANNUEL D'ACCROISS~MENT 

DU PRODUIT INTÉRÎEUR BRUT P()UR LA PÉRIODE 

. 1949-1959. 

Albanie, Bulgarie, Roumanie, U.R.S.S .... . 
Tchécoslovaquie, Hongrie, Pologne ....... . 
République Fédérale Allemande ; . : ...... . 
Italie ............................. ,,. ...••. 

·· Pays-Bas, France ......................... ·. 
. J,~xemhourg, Belgique ................... . 

En% 
10 à 10,5 

7 à 8 
7,4 
6 

4,25 à 5,25 
3 ~ 3,75 

Sans 1;loute les écarts s.'atténuent dès qu'cin s'.ef
force de rendre les statistiques plus compara)lles. 
Il n'en demeure pas moins que les apports con
~idérables en capital fixe dans les économ.ies so
~ialiste~ ont. été un des facteurs de leur forte 
croissance. Fait remarquable, confirmant ce diag-

no.$tjë « . ~e mjracle économique allemand ». 
La çroissance !lllellla~de suit immédjatement celle 
des Etats socjalistes car, avec des méthodes radi
cale:m,ent différentes, l'investissement a été conve
nablement. assuré : les capitaux et la main-d'œuvre 
affluèrent après l!l guerre, l'aide américaine fut 
plus importante en Allemagne que dans les autres 
pays européens et l'interdiction de rçarmer a per
.mis de concentrer les ressourc~s disponibl~s dam 
les secteurs · productifs. · 

· : En modérant la progression de la consommation 
immédiate et en évitant l'alternance des périodes 
de surchauffe et de stabilisation qu! décourage les 
.entrepr~neurs, la politique des reyenus constitue 
,aujourd'hui le meilleur stimulant de l'investisse
men,t dans les nations occiden_tales. 

· 2°) Le choix entre les besoins individuels et 
les besoins colléctifs. Les besoins collectifs concer
·nent ·essentiellement l'éducation, la recherche, la 
culture, la santé, les services administratifs, l'aide 
sociale, les aménagements urbains et ruraux. Leur 
progression est très rapide: Ainsi en France, on 

· estime que jusqu'en 1985 les dépenses consacrées à 
. la. ·récherche . scientifique devront s'accroître de 
15 % par ·an. 

La· notion de besoins collectifs est assez mou
va1Jte. Jusqu'à une époque_· très récente, on lès 

: définissait par leur mode de couyerture, hors 
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moyen par tête et le revenu brut de l' entrepre. 
neur iil.dividuel connaîtront une hausse de 3,2 -
3;4 % par an en valeur réelle tandis que le mt
trapage des revenus· tirés de l'agriculture par rap
port aux autres catégories de revenus se traduira 
par un taux annuel de 5,3 - 5,5 % ; enfin Jes 
prestations sociales augmenteront de 40 % au 
couts de. la période ; 

- les secondes, de caractère économique, sont 
destinées à assurer la compétitivité et à stimuler la 
croissance en tenant compte des colllportements des 
agents économiques. Par exemple, il a paru néces
saire de ralentir le taux de progression des salaires 
et des revenus bruts d'exploitation des entrepriseil 
individuelles afin de permettre la reconstitution du 
solde positif des échanges et des marges d'autofi
n~cement; 

7 les troisièmes, de caractère comptable, ex. 
priment les équilibres, spécialement entre l'épar
gn~ et l'investissement d'une part, entre les recet· 
tes et les dépenses publiques d'autre part. Pour 
projeter le .premier équilibre, les deux paramètres 
essentiels sont le taux d'épargne des ménages et 
le taux d'endettement des entreprises. Quant aux 
fi~ances publiques, l'objectif de stabilité interdi
sa1;1t de fonder le v• Plan sur une perspective de 
déficit, une tarification plus adéquate des services 
publics et un choix rigoureux des dépenses com
penseront l'augmentation rapide des prestatjons 
sociales et des équipements collectifs. 

2°) En Belgique, un premier programme a étê 
élaboré pour les années 1961-1965; qui retient une 
augmentation annuelle du P. N. B. de 4 %. Les 
raisons qui ont inèité le gouvernement belge à 
utiliser Ja méthode française de planification in
dicative tiennent au souci de préparer l'avenir et 
la· place de ·la Belgique dans le Marché commun. 
L'intensification · de la concurrence oblige en effet 
à" prendre en considération les facteurs limitant la 
compétitivité de l'industrie belge : la faiblesse 
structurelle de· secteurs en déclin ( construction na
vale, ·charbon), l'insuffisance de l'infrastructure 
dans les zones défavorisées et le retard dans l'équi
pement. La répartition des revenus et leur affec
tation devraient faire passer la part des investisse
ments dans le P.N.B. de 18,5 % en 1961 à 22,2 % 
en 1965. Pour mesurer l'effort à accomplir, on 
notera que pour la France, les chiffres correspon
dants sont respectivement de 20 % en 1961 et 
22 % en 1965. 

. 3°). Aux Pays-Bas, le Plan de développement 
de 20 ans (1950-1970) n'examine, ni ne recomman-

de aucune mesure pratique. Il s'agit d'une simpl~ 
étude exploratoire des possibilités futures du d~
veloppement économique. Des projections plt;ts. 
précises ont été préparées par le directe1,1r adfoµit 
du Bureau central de planification pour la pério.d~ 
1960-1970. A court terme, le Bureau établit chaque 
année un modèle mettant en lumière les effets de 
chacune des hypothèses susceptibles d' êt!e suivies .. 
Le but de ce plan annuel est d'assurer l'équijibr~ 
entre l'évolution de la productivité· et cell~ des 
salaires afin que les exportations se maintienne~t f! 
un niveau satisfaisant. Dans un article récen~, 
A: Kervyn (2) montre clairement que la politi~1e 
néerlandaise a toujours eu le souci de réaliser 
l'équilibre de la balance des paiements et un~ 'jn-f 
dustrialisation orientée avant tout vers les m.arcl).é1 
extérieurs. Or, entre 1949 et 1964, la demandl 
effective a été gén~ralement supérieure aux C!lP!li 
cités de productivité de l'économie. La politinue 

. '1 • 

des revenus a eu pour fonction de modérer la 
demande effective, en . maintenant un niveau ).ÏA 
prix et de rémunérations plus bas qu'à l'étraµgeJ. 
Les Pays-Bas reviennent gradu~llement à une situa~ 
· ' 1 · fl' 1 1 w t10~ ou es prix re etent p us exactement es. C4?Il'· 

!litions de production : le retard pris par les sJ. 
laires sur les bénéfices industriels s'est résorbé e~. 
J964 et, à long terme, la· politique des revemfé 
devra être employée dans des conditions moins ~t 
tificielles et moins préjudiciables aux sal~riés. I · 

4°) La programmation est de création réceriJe 
en Italie. C'est un arrêté d'avril 1962 qui a insti• 
tué une Commission nationale pour la prograi\i
mation économique. Cette Commission doit veillir . .. 
à maintenir un taux d'expansion élevé, à réduire 
les déséquilibres de tout genre (régionaux, stn\c
turels, sectoriels, etc ... ) existant encore dans f le 
pays et à assurer une meilleure satisfaction 'des 
besoins dits « civils ». Le programme prévu pJur 
1965-1969 (3) _se propose de combler le retardfde 
certains services collectifs (enseignement, logement, . . 
aménagement urbain, sécurité sociale, formation 
professionnelle, recherche scientifique, etc ... ):? 1 dt' 
réduire le sous-développement du Mezzogiorn~ e.t 
d'améliorer les revenus des travailleurs agricQl!'s .. 

Pour atteindre ·ces (lbjectifs, il faudra · quJ 1~ 
P_. N. B. augmente de 5 % en moyenne et qÛe+Jes 

(2) A. KERVYN ; Politique des revenus. L'expérieÏ:~~, ~~l
landaise. Rev·ue d'Economie politique, numéro· consacré1 au 
Co~grès des écononûstes de langue française, 1965. f .. 

(3) cr. L. MACNANI : Le ,premier plan italien .(19~5:1969) 
réussira-t-il à faire passer les réformes d'inspiration . :ocia• 
liste ·? Le Monde, 19-2-1965. ·, 

i 
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ressources "disponibles soient ainsi employées. : 
i2,6 %· pour les investissements fixes et 77,4 % pour 
fa consommation ( doJ?,t 17,3 '% pour la consomma
,tion publique et 60,1 % pour la consommation pri
,vée.). L'application d'une politique stricte des re
venus apparaît indispensable quand on sait que 
les salaires ont augmenté en moyenne de 18 % en 
1963 et de 12 ,% .en 1964, alors que la part de la 
consommation privée dans le P. N: B: doit dimi
_nuer dè11 l965 : elle devra être de 60,1 % pour la 
pério.de 1965-1969 contre 62,6 % entre 1959 et 1963. 
Or, Ï'expansion du P. N. B. n'atteindra que 5 % 
par an contre 6,7 % dans la période précédent~. 
Une sévère discipline attend les salariés italiens 
pour les cinq années à venir. 

. · d) La position qllemande est plus nuancée qu'il 
~e paraît au trav~rs des professions de foi libé, 
',ra:les officielles et il n'est. pas interdit de penser 
·q:ue l'Allemagne s'oriente progressivement, comme 
.ses- partenaires, vers un plan d'utilisation de ses 
;ressources. 

'": En prinèipe, la, programmation admiie n'est que 
seètorielle ou à court terme. 
· · ·- A long terme, il existe des programnies 
'quadriennaux et quinquennaux d'investissements 
,publics . ( autoroutes, voies navigables, postes et 
télçcommunications, établissements hospitaliers, 
ilisiribution d'eau .potable) et des travaux de pro
j~ctions destinés à éclairer la politique gouvernè
'inê~t~le dans des domaines particuliers (transports 
de ·marchandises, énergie, agriculture). 
· -.~ À court terme, un Comité d'experts des ques
iio~s économiques a été institué par une loi fédé
'riilif d'août 1963. Ce. Comité présente un rapport 
·,.âri~uél sur l'êvolution économique et soèiale. Dans 
lé rapport sont indiqués les moyens de maintenir, 
·daiis le cadre de l'économie de marché, la stabilité 
dès prix, un niveau d'emploi élevé et l'équilibre 
·du commerce extérieur, ainsi, qu'un rythme de 
'~:roissaiice constant et raisonnable ; ce rapport 
'traite . aussi de la formation et de la répartition 
des revenus et des· capitaux. Toutefois, le Comité 
'ne· d~it. émettre aucune recommandation portant 
: sui des ~esures déterminées car on estime en 
: Alleirlagn·é · que la formation d'objectifs précis 
'introduit un élément de contrainte 'et des risques 
d'erreur. 

Par contre, il n'appartient pas aux pouvoirs 
publics -de dresser des perspectives quantitatives 
·générales à long terme. Cela tient à de multipleil 
ra,isc;ms : 
~ Des raisons économiques tout d'abord. La 

prévision à long · terme réd:uirait en formules 
rigides· le comportement des entrepreneurs et des 
consommateurs alors qu'il e~t illusoire, selon l'ex
pression du Dr Erhard (4), de vouloir « saisir à 
longue échéance la vie, dans les chiffres ». De 
plus, la programmation serait contraire ·au bon 
fonctionnement de l'économie sociale_ de marché 
(Soziahnarktwirtschaft) car, dit le Dr Erhard, « les 
prévisions économiques et budgétaire sont néces
sairement ên retard sur la vie réelle ou lui font 
violence ». Sans doute. les interventions anticyc1i
ques (5), en matière de prix (6) et d'investisse• 
ments (7) - ne sont-elles pas absentes, mais l'éta· 
blissement d'un plan compromettrait, pense-t-on, 
la souplesse d'un système où l'action gouverne
mentale est surtout d'ordre conjoncturel . 

--=- Les raisons politiques ont également leur 
importance car la frontière entre le plan indicatif 
et le dirigisme apparaît très mince aux Allemands. 
Cette crainte est entretenue par le souvenir de là 
période 1933-1945 et ,l'existence d'un régime so~ 
cialiste en République démocratique allemande 
(R. D. A.). Par ailleurs, la· structure fédérale de 
l'Allemagne limite les possibilités financières du 
Bund. La part de ce dernier dans la perception de 
l'impôt sur le revenu n'est que 41,5 % ; le reste 
va aux Lander. 

- A cela s'ajoutent des raisons psychologiques : 
la croissance remarquable des années 1950 a ~réé 
un sentiment d'optimisme général et une croyance 
profondément enracinée dans les mérites cle l'éco
nomie de marché. Comme on va le voir, un re
tournement durable de la situation économique est 
susceptible de changer l'attitude de_ l' Allemagn~ 
à l'égard de l'idée de programmation. 
. La programmation à long terme ne semble pas 

définitivement condamnée en Allemagne. · Devant 
l'abstention officielle, des Instituts privés de con
joncture (actuellement au nombre de onze) éta
blissent des prévisions à court et à long t~r~e. 
Les plus çonnus (le D. I. Y{. de Berlin, l'i. F. O. 
de Munich, les Instituts de Hambourg, Kiei, Es
sen ... ) travaillent même parfois à la demande d~ 
gouvernement. Dans les Universitês, on · assiste 
aussi au développement des études sur les comptes 
de la nation. Quant aux groupes professionnels, ils 
---·- ' A\! 

(4) Discours du D' ERHARD du 20' novembre 19621'dkvàiit 
le Parlement européen. 

(5) Fiscal policy et politique monétaire.n ,w1,·i:i'•J ~ (Hl 
(6) Les prix agricoles et de l'énergie,-~sont ifixésn!para•les 

pouvoirs publics. Quant aux prixi ,de1hproduifs îndtistr.iels, 
ils sont pour la plupart étah\is pâr:,les,·ikoh~ernsmm:1;!Jo1•1 

(7) De 1950 à 1958, la, p.artu·des,!·côllectivit~s ~publiq~es 
dans l'ensemble des investissemerit's al ét.é r.dén4011%J 11111,.,h 
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qu'ils ont contribué à définir et qu'ils' approuvent. 
Ce prétexte a permis à la Confédération générale 
du travail italien (C. G. I. L.) de r~fuser de co~
iaborèr au programme 1965-1969 ; de même," la 
Co.nfédération Générale du Travail (C. G. T.) en 
France estime que la politique des revenus pro
posée par le Pouvoir conduit à la restri'ction des 
salaires et au gonflement ·des profits et des dépen
ses improductives de l'Etat (force de frappe). Les 
cas extrêmes de la C. G. I. L. et de la C. G. T. 
montrent que le jour où une politigue des revenus 
sera effectivement appliquée, la majorité des syn
dicats : approuvera implicitement le programme 

. économique gouverneme~tal. 

On '.à .. pu ·craitidre que les Parlements soient· dî§. 
pouillés dè leur pouvoir économique ou que l'<>il 
àboutisse· à une restriction des libertés. De ée 
-dernier point de. vue, les syndicâts patronaux, 
·comme le Consèil· National -du Patronat Français 
(C.N.P.F.) pensent que la politique dès révenus ne 
devr~it porj:er que sur des valeurs globales ; d'au- 1 

tres. syndicats. patronaux, comme la Confindustria 
·en)taÜe, on~ une attitùde plus coopérative.- .C~tte 
querelle rappelle celle de 1a programmation. En 
'fait, .UP:e évolution irréversible I pousse à confier 
aux groµpes organisés des responsabilités en ma
tière' de p~litique écônomique · afin d'éviter qu'ils 
'n'en combattent l'application. . . 

11. - LES MODALITES D'APPLICATION DE LAPO_LITIQUE DES REVENUS 

L'expression de cc politique des revenus » est 
assez ambiguë car elle évoque la seule intervention 
des pouvpirs publics alors qu'il. doit y. avoir par
ticipation. active des ·agents économiques et non 
.obéissance passive.· A côté de la recherche de cri
tères adéquats de répartition, les questions. prC?cé
durales sont essentielles puisqu'il faut obtenir 
l'accord· des· groupes socio-piofessiorinëls. 

A.· - A LA'RECHERCHE D'UNE CLÉ.DE RÉPARTITION 

DU REVENU NATIONAL. 

Les ~émunérations ,•ersées aux divers agents éco
nomiques font l'ohj~t d'une distribution qui se 
· déroule en. trois phases : . durant la première, le 
\:evenu national ~st réparti. entre les div.~rs sec
teurs, . branches et unités de production . au pro
_raia des. biens et services fournis ; durant la: se.
~onde . phase, . le revenu de chaqué entreprise ~St 
partagé entre les facteurs de production ; enfin, 
dans la troisième phase les transferts déterminent 

:je~ ·rêve~us· dispo'nihles P.~ur ch.aquè· agent. · 

1. - La répartition entre les secteurs, branches 
et unités de production. 

Les défauts du régime àctuel de répartition des 
revenus sont connus : chacun des groupes· socio
prcifessiomiels s'efforce d'empêcher· que sa position 
relative ne ·se détériore. L'alignement des àugmen
iatio:µs de rémunérations se fait sur les rémunéra

' tio~s les plus élevées c'est-à-dire sur cèlles dès 
hranc;liês d'activité où la demande est la' phis 
active~ où l'accroissement de productivité est .Je 

· plus fort" et où le niveau des bénéfices est le plus 
, haut. Le danger inflationniste est· ,partièulièreinent 

me~aç~nt lorsque l'amélioration des salaires réels . 
·est faible, la lutte pour le maintien de l'éventail 
des rémunérations se faisant alors très âpre. L'as
piration . com~une à la parité des revenus peut 
être. ainsi entendue ,dans le sens du maintien des 
conditions relatives d'existence .. 
·. Il .semble vain de vouloir lutter contre le mythe 

· de la parité. La ·plupart des argiiments déployés 
I?ar les _grouyes se ramènent encore à l'idé~ qu'iÏs 

'sérâfont les victimes de disparités survenues au, 

cours . dé. la période précédente. Cela es~ vrax· no"' 
tammè:nt dans les discussions touchant au rattrli
pàge de secteur privé par le 'secteur puhlî.~, du sec
teur i':_ldustrfol pa~ le secteur agricole ou des. profits 
'par- les salaires. Il convient plutôt de se servir:de~ 
ceite. ~ep~ésentatio'n. c~ilective ~our. ~n :~on~~_r!~r, 
et meme etendre la notion de sohdante qm la s-oust 
tend .. Jusqu'~ présent, on n'a guère retëriu qu'un· 

. d,~s aspects de la solidarité économique ; on. esti{ 
mait que · les agents économiques atteints par ùne 
évolution défavorable · de leur revenu ne dèvaienJ 
pas ~tre systématiquement pénalisés par· rappot~ 
aux inpividus qui _ont la chan.ce d'être e~ployéJ 
dâns · des activités plus lucratives. A l'usage, cJ 
princip~ d'équit? soci,ale apparemment justifié;.:!· 
jo~é de manière perver~e. On a surtout distribué 

·ae· rinflaii:o~ en créant de nouvelles inégalités. Ei 
la référence à une parité de hase a entravé · ~er,! 

· taines réformes· : ainsi, l'ég~lité des salaires f~:.Oi! 
nins et masculins qui selon le calendrier ·du Traiti 
de Rome, aurait dû être obtenue depuis longtempl 
déJà, n'est pas atteinte. .1 · 

En réalité, la solida~ité économique n'est P!l,~ 
que le dm!t à une plu, grande équité, c'est auI 
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le devoir de réaliser une croissance harmonisée. · 
Malheureusement la théorie économique apporte 
un médiocre secours à la recherche d'une norme 
de la distribution des revenus. H. Brochier notaÎL 
récemment : cc on reste dans une totale incertitude 
quant à la rigidité de la liaison entre l'ampleur 
des inégalités et le taux de croissance » (10). Cette 
incertitude découle des nombreux facteurs qui al
tèrent nécessairement le jeu des mécanismes éco• 
nomiques tels qu'ils sont décrits par les ·auteuro 
libéraux. Les objections du schéma libéraf"ont été 
évoquées dans notre article précédent : l'impuret.; 
et l'imperfection de la concurrence, la non-coïn
cidence de l'offre et de la demande globales la 
volonté ·politique d'égalisation des condi~ions 
d'existence en Europe, le non-parallélisme entre 
le progrès économique et le progrès social, les 
vœux exprimés en faveur d'une démocratisation 
du pouvoir économique. En l'absence de ces élé-

. ments perturbateurs, il suffirait de recommander 
l'adoption d'un régime où la rémunération des 
unités de production soit égale à leur productivité 
marginale. Mais, dans les conditions .concrètes de 
fonctionnement des économies européennes, l'uti• 
lisation de ce critère simple de· répartition amène• 
rait de graves difficultés. · 

Une politique réaliste des revenus doit prendre 
en considération deux données perman·entes : la 
diffusion des augmentations de revenus et la crain
te des salariés d'être exclus du bénéfice des aug
mentations d'actifs qu'ils rendraient possibles en 
freinant leur action syndicale. Si l'on veut financer 
les investissements et l'aide aux activités màrgina
les par des procédés qui ne soient pas inflation
.nistes, des ressources doivent· être dégagées au 
niveau des firmés les mieux placées et redistribuées 
selon les modalités suivantes : 

- une part serait laissée aux bénéficiaires de 
l'expansion afin d'inciter les facteurs de produc
tion à se diriger vers les hranèhes les plus produc-• tives. Cette concession faite au critère de la pro-
ductivité marginale appelle deux observations. La 
première est qu'une évolution différentielle des 
revenus ne serait pas capable à elle seule de con
trebalancer les contraintes d'ordre psychologique 
qui ;!fo'opposent à la mobilité des facteurs. Une en· 
quête, citée dans le Rapport sur les principales 
options qui commandent la préparation du V• Plan 
français (11) révèle qu'une augmentation de. revenu 
de 20 % ne suffirait pas à détenniner 75 % de_s per-

(10) H. BROCHIER : La politique des revenus et la planifi
cation française, Revue Economique, n° 6, novembre 1964, 
p. 877. 

(11) Op. cité, pp 11402-11403. 

sonnes interrogées à changer de métier et 57 % 
à changer de résidence. Avec une augmentation 
de revenu de 50 %, les pourcentages de refus 
seraient encore de 43 % et 23 %, Les auteurs du 
Rapport ajoutent : « Il est clair qu'une meilleure 
organisation du changement atténuera le refus du 
changement », et recommandent l'adoption de 
mesures à longue échéance relevant de l'action 
structurelle. Seconde observation dont on mesurera 
plus loin l'importance : la fraction du gain de pro
ductivité laissée à l'unité de production reste à 
partager entre les appo~teurs de C!J.pital et de tra-
vail ; ' 

- une autre part serait mise en commun pour 
remédier aux inégalités exagérées, sous forme de 
baisses de prix compensant les hausses autorisées 
dans les entreprises marginales. Ces dernières au
raient ainsi la possibilité - durant un certain 
délai - d'améliorer leur rentabilité. On a pu 
parler à ce sujet d'un contrat social de croissance 
mobile, constamment révisable, afin de ne pas ra
lentir le progrès économique. 

La clé de répartition des revenus entre les di
versés branches repose donc sur une hase claire : 
la productivité nationale, qui donne le rythme 
moyen d'augmentation des rémunérations. Toute
fois, pour sauvegarder l'efficacité économique, le 
critère de la producfivité de l'entreprise ou de la 
branche ne peut être complètement abandonné, ce 
qui a pour résultat de disjoindre le taux de pro
gression des rev!;!nus obtenus dans chaque branche 
.du taux de progression de. la productivité national~. 

La figure 2 illustre le mécanisrp.e .d'étahlisse
m~nt de la clé de répartition des revenus entre les 
diverses branches. Le niveau M correspond au taux 
de progression moyen de la produètivité, pondéré 
pour tenir compte de l'ampleur relative de la 
production dans les divers secteurs : plus l'écono
mie est productive, plus le point M se rapproche 
de B (taux de progression maximal). Le taux de 
progression des rémunérations pourra varier entre 
un plancher C et un plafond D. Pour simplifier, 
nous avons envisagé 3 degrés possibles de produc

. tivité ; dans la. pratique, il faudrait peut-être mé
nager des transitions : 

- les branches faiblement productives {zone A 
C), fixeront la hausse des rémunérations au plan
cher C, moyennant une hausse des prix ; 

- les branches moyennement productives (zone 
C D) fixeront la hausse des rémunérations. au· ni
veau atteint par leur productivité ; 

- les branches hautement productives (zones 
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Zone d'application composite de 
la productivité de la branche et 
de la productivité globale : 

Baisse des prix. 

Zone d'application intégrale du 
critère de la productivité de la 
branche : 

Prix stables. 

Zone d'application intégrale du 
critère de la productivité glo· 
baie : • · 

Hausse des prix. 

B 

D 

M 

C 

A 

Taux de progression maximal de la productivité. 

Taux de progressfon maximal des rémunérations. 

Taux . de progression moyen-pondéré de la 
productivité. 

Taux de progression minimal des rémunérations. 

Taux de progression minimal de la pro~uctivité. 1 
FIG. 2. - LA CLÉ DE RÉPARTITION DES REVENUS ENTRE LES DIVERSES BRANCHES. 

D B) fixeront la hausse des rémunérations au pla
fond D, · ce qui leur laisse une marge pour la 
baisse des p.rh:. 

Ce système exige la :réalisation d'une condition 
fondamentale : la baisse des prix dans les secteur'.! 
à forte productivité. Sans doute; ces secteurs sont· 
ils généralement exposés à la concurrence inter
nationale. Mais, à la tactiql!e de baisse des prix 
développée par les firmes dans l'espace concurren
tiel européen, risque de s'opposer un pouvoir de 
monopole. La lutte menée par la Commission 
contre les situations monopolistiques devrait gui
der la stratégie des firmes les plus productives 
dans le sens de la baisse des prix. 

Quant aux services publics stricto sensu, c'est
à-dire ne revêtant pas un caractère industriel ou 
commercial, l'impossibilité· de trouver un indice 
de rentabilité p~ut être palliée en fixant la hausse 
annuelle des rémunérations au niveau M ; de cette 
manière le poids des charges fiscales pesant sur 

. ·le revenu. disponible demeurerait identique, toutes 
choses égales par ailleùrs. 

Afin d'en garantir l'efficacité, il ne devrait y 
avoir dérogation à ces règles claires · que dans des 
cas exceptionnels. Le cas intéressant ·plus spéciale
ment les pays du Marché commun est celui d'une 
disparité des coûts et des prix entre les Etats mem
bres. On retiendra un taux de progression des 
rev~nus plus ou moins élevé que le taux défini 
plus haut selon que les coûts et les prix sont à 
un niveau inférieur ou supérieur à ceux des parte• 
naires. Ainsi, l'augmentation exceptionnelle des 
salaires et des prix aux Pays-Bas, en 1964, peut 

· s'iriterpréter comme une politique alternative de 
la réévaluation du florin. 

· Les politiques nationales des Six s'inspirent peu 
à peu des principes que l'on viertt_ d'énoncer. Ce- · 
pen_dant, le stade des déclaration~ d'intention n'a 
,guère été dépassé. Et encore les projets gouverne- j 
mentaux. confondent-ils souvent les critères de ré- I 
partition des revenus au niveau des firmes et le 

1 

prob]ème totalement différent de la répartition l 
entre les facteurs de production. I 
. Les lignes d'action les plus nettes Clllt été tracées 

F d . . . . f en· rance ans un quest1onna1re remis aux parti-
cipants de la Conférence des Revenus (octobre 
1963-janvier 1964) ; on peut y lire en effet que 
la combinaison des critères de la productivité glo
bale et de la productivité par branche cc permet• 
-trait d~atteindre l'un des objectifs de la politique 
des rev~nus (stabilité générale des prix), mais 
laisserait se régler au sein des branches et des 
entreprises le · problème de la répartition entre 
profits, salaires et charges sociales » (12). Les syn
dicats n'ont présenté que des réserves mineures 
au·système préconisé par P. Massé. Force Ouvrièrr 
(F. O.) cràint ainsi que les correctifs tenant compt~ 
des productivités particulières aboutissent au d}· 
rigisme en matière de salaires et que la limitation 
des rémunérations ne soit pas compensée par celle 
des hausses de prix. La Confédération Françai~e 
des Travailleurs Chrétiens (C. F. T. C.) a fait des 
observations analogues tandis que la C. G. T. a 
déclaré que les critères proposés seraient valables 
cc s'il s'agissait d'une société différente de la 

nôtte ». 1 
(12) Voir le Rapport sur la politique. des revenus, Annex~s, 

!;'.' fit'"-· f=çoi,e (n,u,n, " monogmpbi,), • 0 r 
j 

!I 
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. Aux Pays-Bas; et en Allemagne, seuls les syndi
cats patronaux .ont soutenu des prises de positions 
officielles sensiblement différentes du point de, vue 
,françl!,is. Elles.Jont jouer en ~ffet le critère de la 
productivité globale pour déterminer l'accroisse· 
.ment de chaque catégorie de revenus, ce· qui 
revient à figer artificiellement le rapport 
revenus du travail . 

----'----- à un moment où le ~ynamisme 
. revenu national '. ,,l 

des structures économiques tend· à accroître la part 
·des sàlaires (13). Aussi, l'accord d'Oud Wassenaar 
·conclu en novembre 1961 entre le gouvernement 
'néerlandais et les organisations centrales de tra· 
vailleurs et d'employeurs de l'industrie n'a-t-il pas 
~onné les résultats escomptés. L'accord prévoyait 
que les relèvements de sàlaires seraient fonction 
d'une moyenne entre l'augmentation nationale de 
la productivité· et l'augmentation dans la branche 
·considérée. A partir de 1964 'des divergences se 
manifestèrent en Conseil social et économique 
(S.E. R.) sur la marge disponible ·pour les aug
mentations de salaires. Apparemment les discus-' 
sions portèrent sur les hypothèses d'expansion ; 
:en fait, les syndicats entendaient accroître la part 
dès travailleurs qui fut sacrifiée délibérément en• 
tre 1951 et 1961 pour satisfaire l'équilibre macro
économique (14). 

La même opposition syndicalè a été suscitéè eù 
· Allemagne par la publication, en janvier 1960, du 
,Mémorandum .. sur le mouvement des salaires et 
des prix. Les syndicats ont été d'avis que les ajus
temènts de salaires ne devaient pas être liés à la 
'productivité nationale, comme le · soutenait la 
·Deutsche Bundesbank, mais permettre aux travàil
leurs d'augmenter leur part dans le revenu na-
tional. · 

En Italie, à l'occasion d'une conférence triangu~· 
laire organisée en novembre 1961 par le ministre 
du travail, l~s organisations patronales ont de~ 
mandé que lès salaires augmentent dans une me
sure proportionnelle à celle du revenu national 
par tête, tandis que les syndicats de salariés ont 
jugé que les augmentations de salaires · devf!ient 
'être proportionnelles. aux progrès de productivité 

· · (13) Nous renvoyons sur ce point aux chiffres donnés dans 
notre article précédent. 
\ (14:) Le Centraal Plan Bureau a établi · que la· part des 
travailleurs (salaires stricto sensu + salaires imputés aux 
indépendants) n'a pas dépassé 70 ;% du revenus national 
,élans la période 1951 àlors qu'elle était de 77,8 % en 1948; 
:dt 73·,2~ % i,n ~949 et 71,5 % .en 195Q. · ... 

accomplis daµs la 1:>.ranche ou dans. l'entreprise. 
Cette · dernière ·revendication qui s'appuie sur 

• l'argument de l' cc ahility to pay » (15) n'est 
pal! conforme ,au:x; exigences de la stabilité mais 
elle a le· mérite de mettre en ~vidence l'opposition 

. des salariés à une politique qui cristalliserait la 
répartition entre les revenus du travail et· du 
capital.· 
, 'Quant à la Belgique, il est un peu tôt pour se 
prononcer sur l'avenir. réservé aux projets gou

. vérnementaux élaborés fin 1964-début 1965. Il ne 
.sem,ble p~s _que ron puisse ·en espérer beaucoup 
; car les projets restent vagues et visent surtout à 
.restreindre l'augmentation des salaires-.: ils com-
prenn_ent seulement un blocage partie~ des salaires 
accompagné - à titre de .compensation - d'une 
sunaxe sur les profits cc extraordinaires » et la 
mise en place d'orgànismes paritaires susceptibles 
d'orienter .les _négociations salariales dans une di
i;ection compatible avec le taux de , croissance 
globale de l'économie. 

2. - La répartition des revenus entre les fac-
. teurs de produètion. ' . . . , 

, Il ne paraît possible de déterminer, à partir 
de la proéluctivité, un critère rigoureux de déter
mination des parts revenant respectivement aux 
. apport~urs de capital et de travail. 

D'abord, on vient de le voir, parce que cela 
_préjugerait. d'une certainé répa~tition sociale. 
· Ensuite, parce que les théoriciens sont loin 
<!.'être. unanimes sur l'origine de la productivité. 
Ce_ux 'qui font du travail la source de toute richesse 
'estiment· que · le profit n'est qu'une.· plus-value 
·ou, si l'on pi:éfère, la part du 'sur-travail. gratuit 
:qui ·reste, en définitive, à l'entreprise capitaliste. 
4 l'aut~ë extrême~ des économistes compie A. Hahn 
(16) et F. A. Lutz (17), pensent que l'augmenta· 
'tion de la' productivité étant due à l'accroissement 
'dès învestisseinents, une aùgmentation de salaires 
's'emparant' de la marge d'augmentation de la pro~ 
'd~ctfon éon.duit à l'inflation puisqu'il faut rému
nérer les apporteurs de capitaux. 

Enfin, la plùpart des revenus non salariaux 
(revenus agricoles, :revenus des· sociétés individuel
l~s, . honoraires, ... ) comprennent à' la fois. des 

. . ' 

' usr Selon l'exp'ression' e~ployéè par E. H. CHAMBERLIN au 
Congrès de l'Association Internationale des Sciences Eco
nomiques, Elseneur, 1959. 

(Î6) L. A: HAHN : « Fünfzig Jahre zwischén Inflation und 
Deffation >, Tübingen, 1963, pp. 186-188. 
· (17) F., A. LUTZ : « Die Gefahr der chronischen Infla

tion:'.:.,· Wirtschetsfràgen der freien Welt; Franéfort, 1951, 
.p.-3-71.. :.. . 
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2. - LA POSSIBILITÉ D'AUTORISER CERTAINS TARIFS DE SOUTIEN 

Les auteurs dÙ Traitê semblent avoir considéré 
cependant que, malgré ses défauts, le système des 
tarifs de soutien ne pouvait être sans plus, con• 
damné de manière définitive et qu'il fallait pré
voir, la. possibilité d'autoriser: de . .tels· t~fs .dans 
certains cas. Le paragraphe 2 de l'article 80 ré
pond à cette préoccupation. Il cha'rge la Commis
siôn' 'Cl' examinér les tarifs en cause 'suivant une 
procédure précise et d'en autoriser .évent1?-ellement 
le màintien ou la mise en "igueur. La Commission 
peut procéder à cet examen de sa propre initia
tive . ou à la demande d'un Etat. membre ; ·des 
personnes physiques ou morales n'ont donc pas la 
possibilité de déclencher cette procédure. En gé
néral, l'Etat membre qui désire introduire un tarü 
de soutien en demande l'autorisation à. la Com
mission. Celle-ci, avant de prendre une décision, 
consulte obligatoirement tout Etat membre inté
ressé. Cette consultation peut donc se limiter au 
seul Etat membre concerné par le tarif en cause 
mais le plus souvent et en tout cas lorsque les 
tarifs envisagés soulèvent des questions de princi• 
pe, la consultation s'étendra à plusieurs voire à 
tous les Etats membres. Dans la pratique, elle se 
déroule alors en deux phases, la première bilaté-
1'.ale, avec l'Etat directement en· cause, la seconde 
multilatérale. avec l'ensemble des Etats membres 
intéressés. 

Le Traité iÏ;ipose .également qu'il soit temi comp• 
.te de certains éléments d'appréciation :à l'occasion 
de l'examen d'un tel tarü, et notamment : 

- des problèmes de~ régions gravement aff ec· 
tées par les circonstances politiques ; · 
· ~ des effets des prix et conditions en cause sur 
la concurrence entre les mode~ de transport, et· 

- des exigences d'une politique économique ré
gionale appropriée' et dés be~oins des régions sous
développées. 

. La référence aux régions gravement affectées par 
les circonstances politiques, . concerne principale
ment les régions de la République · fédérale de 
l'Allemagne .dont l'économie subit les conséquen
ces dommageables de la division dù pays. Le Traité 
les mentionné d'ailleurs expressément dans divers 
articles. tant dans les dispositions -général~s du trai
té· que dans celles du titre IV consacré aux trans· 
ports. Il faut cependant souligner que le :Gouver~ 

nement allemand n'a pas jusqu'ici· invoqué ces 
dispositions pour justifier, âu regard de !~article 
80~ le maintien ou l'introduction d'un ta~ de 
soutien. Mais ces régions d'Allemagne ue sont pas 

• le_s_ se~es visées, d'al:!,tres régi~ns de !a Commu
nauté pourraient dès à présent ou dans l'avenir 
s~ !rouver affectées par des circonstances politi
ques, et, ipvoquer dès lors les termes de l'article 
80. Le cas ne s'est toutefois pas présenté jusqu'à 
ce jour. · 

L'attention qui est accordée aux eff et:s des prix 
et, conditions comportant un élément de ·soutien, 
sur la concurrence entre les modes de transport 
est pleinement justifiée pàr le fait que toute me: 
sure de ce genre risque de perturber le marché 
des transports. Li possibilité réservée à un seuJ 
transporteur d'effectuer le transport d'un produit 
déterminé à des éonditions éventuellement' non 
rentables alors que ce transporteur n'est à mêmJ 
d'accorder ces conditions· favorables qu'en raisoJ. • des compensations directes ou indirecte;; (3) qu'il 
reçoit des pouvoirs publics, risque de fausser coJ
sidérablement les éléments de la concurrence sJr 
ie marché des transports. Elle accorde à un traJs. 
porteur privilégié des avantages injustifiés et arri. 
'fi ciels et, par conséquent, antiéconomiques. . , . 

Ll!- Commission a toujours veillé avec soin à cèt 
aspect èle. la question. A diverses r~prises ell~J a 
fait dépendre l'autorisat~on d'un tarif de. so1,11:jen 
de · l'introduction de. mesures. (ari{aires équiva\en
tes pour d'autres modes de transport intéressés 

fi C' . . . f aux· tra es en cause. . est ams1 notamment que 
l'autorisation d'un tarif de soutien au profit f dès 
choux~fleurs de Bretagne· a été assortie de l'obli
gation d'introµuir~ des mesures équivalentes .iour 
les transports routiers de ces mêmes produits,ihr~-
tons. . . 

Enfin, l'obligation de tenir compte des exigen
cés d'une politique régionale et des besoin! des 
régions sous-développées, correspond à' ~ej pré
occupation. qui se retrouve · dans les objectüs de 
la Communauté. En effet, celle-ci doit av!ir le 

. souci de renforcer l'unité des, é~oi:i~mie~ desj Etats 
membres, « d'en assurer le developpement harmo-

(3) Peut notamment être considérée comm~· une .t~pen• 
sation indirecte . la · pJ:"is~ en charge. par l'Etat de ~tout · ou 
partie du déficit d'un transporteur. 

\, 
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nieux en réduisant l'écart entre les différentes ré
gions et le retard des moins favorisés », et de 
« promouvoir un développement harmonieux des 
activités dans l'ensemble de la Communauté ». 
C'ést pratiquement dans ce cad~e de la politique 
régionale· qùe se ·situent tous les -t~rifs de' soutien 
éxaminés et autorisés jusqu'ici par la Co~mission. 

. Dans quelles conditions et suivan~ quels critères 
ia Commission use-t-ellè des possibilités que lui 
offre l'article 80, paragraphe·2, d'autoriser des prix 
èt conditions de transport comportant un élément 
de soutien· principalement dans ie do.mâhie ~de la 
politique régionale ?" A ce jmir, elle _n'a pas arrêté, 
officiellement du moins, ·unè position à ce sujet. 
· En principe, les mesures en fave~r chi dévelop
pement _d'un~ région devraient viser avant tout ~ 
éompenser les handicaps résultant. d'ùne insuffi. 
~ance dés infrastructures ou· dès structures écémo
miq~e~. Les avantages accordês devraient être dçs
tinés à' faciliter l'adaptation· des structurés des 
régions. ou des entreprisès à de p.ouvelles èxigert
cès· économiques et techniques. Elles devraient 
: donc être· conçues comme des àides de· démarrage 
ou des incitations et. garder un caractère essen-

. ~~lleme!lt temporaire._ :,· 
_ IJ faut reconnaître par ailleurs que l'interven

~ tion, ·dans le domaine . des prix et conditions de 
. \i:ansport constitue un moyen d'intervèntion, moins 
appropri.é que les mesures· d'aides directes, desti

. n.é'ès à améliorer les structures des. régions ou des 

. èµtreprises. Elles tendent notamment à _ réduire 

.artifièiellement l'éloigùement géographique ·de cer
taines régions des marchés de consommation et 
affectent ainsi la spécialisation régionale de la pro-

. H, 

duction sur la hase des conditions naturelles. . 
:_ Pratiquement, de telles. formes de soutien _pour
. raient se justifier à titre· transitoire pour certaines 
~égions,. en raison de la f aihlesse de leur compé

. Ùtivité en attendant les conversions indispensables 

.'de~ ent~eprises en cause, ou encore lorsque,. pour 

. des raisons ad~inistrativcs, le recouEs à de telles 
mesures apparaîtrait momentanément le plus incli
qué e~ attendant que l'Etat en· cause lui ait suhsti

. tué d'autres moyens permettant d'encourag~r le 
développement de la région concernée. 

Par contre, les tarifs de soutien ne devraient 
.. pas servir à remédier à des situations conjonctu
relles defavorithles. 

En conclusion, des prix et conditions de trans
port. comportant un élément de soutien ne de
vraient donc être autorisés que dans des cas excep
tionnèls à titre transitoire pour autant qu'ils n'altè
:rent pas les conditions des échanges dans ~ne me
sure contrair~ à l'intérêt commun et uniquement_: 

-:-=- pour .maintenir 'des productions momentàné
iuent en _difficultés et qui présentent une certaine 
importance pour la Communauté, 

po~r l'acqui~ition de .. biens d'équipement, .. 

~ pour accorder à des .industries qui ont hénê
ficié de tarifs de soutien,· le temps nécessaire à 
une reconversion, . , 

. ..:_ pour permet~re, peridant une période transi
toire, J'éco~lement des produits d'industries. Il.OU• 

~elles étahliE~s ôans des régions défavorieées. 

~Îlrmi les tarifs de soutien, ceux qui visent à 
favoriser l'exportation ve1;s les Etats membres sont 
particulièrement de nature à affecter ies échanges 
intracommunautaires. De plus, l'Etat ~emhre qui 
â ·recours à de tels hrifs, trànsfère,' sur l'écono
mie d'a1itres Etats, unè part des charges décou
lant du soutien qu'il désire accorder à unè région 
de son territoire. Il faudrait donc renoncer à re

·courir à de telles dispositions. Tout au plus, pout· 
rait-mi concevoir le maintien strictemént temp·o· 
raire de telles .mesures existantes si leur· suppres
sion risquait de mettrè en cause le développeinent 
économique et social d'une région.· 

· Les prix et, conditio~s de transport d'applica• 
tion générale limités tant .. à l'exportation qu'à l'im• 
portat~on de ou vers les Etats n~en!bres, ont d'ail
leurs été éliminés dans le cadre de l' «: Action 
commun~ » (4) .. Il devrait dès lors être exclu que 
de nouvelles mesures de ce genre soient en,core 
mi~es en application.: 

Qtiant aux tarifs de soutien en faveur des trans
ports en provenance ôu à destination des pays 
tiers, ils ne devraient être autorisés que s'ils ne 
sont contraires ni aux intérêts d'autres Etats mem
brés ni à l'intérêt commùùautaire. ' ' 

(4) En 1963, les· Etats membres ont entrep;is, ~ous 1:impu~
sion de la Commission, ·une « Action commune > visant a 
éliminer les tarifs d'exportation, d'importàtion ou de transit 
non justifiés à destination ou en provenance des Etats, mem· 
hres ainsi que les tarifs ·intérieurs d'application générale, 
non étendus au trafic en provenance ou à destination des 
autres Etats men1hres. 
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à son: client. Mais· si l'on ne veut pas placer les 
transporteurs dans unè fonction mineuré par rap· 
port aux· autres secteurs économiques et leur inter
dir~ de défendre leur intérêt, il n'y a pas de motif 
de condamner de tels tarifs non-imposés même 
s;ils entraînent un avantage pour l'utilisateur. 

Il ne semble donc pas que les tarifs pris dans 
l'intérêt du transporteur relèvent de l'article 80, 
paragraphe 1. · · 

Ceci n'empêche évidemment pas qu'il appar
tient à la Commission de vérifier le cas échéant si 
pour un tarif donné l'intérêt du transport.eur cons· 
titüe mie justification réellement fondée .. 

Les services de la Commission ont procédé jus
qu'ici à l'examen au regard de l'article 80 (5) de 
tous ies tarifs publiés pour les trois modes de 
ttanspo~t dans les six pays de la Communàuté. Ces 
.examens ont donné lieu à la. suppression ou à la 
niodification de nombreux tarifs. L'étude des prix 
et conqitions non publiés et des . tarifs internatio• 
naux est en cours. En raison du caractère vivant 
de la matière tarif aire, la Commission se trouve 
d'ailleurs ici devant une tâche permanente de con· 
trôle. · · · 

· Les tarifs de soutien autoris~s par la ~Ômmis
sion sur la base de l'article 80, paragraphe 2, scint 

.. (5) En même temps que de l'article 79, paragraphe 1, el 
. dû Règlement" n° 11/60 :relatifs aux discriminations. . 

peu nombreux, une dizaine tout àu plus. La plu
part concernent les régions de l'Italie du Sud·~ ·la: 
France a obtenu une autorisation pour des tarifs 
relatifs à certains transports de l!! Jlretag!1~. ~! de 
la Corse ainsi que pour' certaines adaptations à 
caractère régional, rendues nécessaires par une. ré
forme de la tarification de la Société Nationale des 
Chemins de fer Français. · Enfin, l'Allemagne · a 
obtenu une autorisation pour un tarif en faveur du 
Schleswig. Holstein. . . . . 

Tous ces tarifs sont assortis d'une clau'se de pré· 
carité et, depuis quelque temps, la Commissioh 
limite ses autorisations dans le temps en fixant une 
date limite à leur validitê. 

Etant donné qu'il çst préférable de faire appel 
à des méthodes d'aîcles autres que les tarifs dé 
soutien, la Commission deviendra sans do11te · pro· 
·gressivement plus rigoureuse en cette matière: Én 
outre, la normalisation des comptes des chemins 
de fer, telle qu'ellç · est prévue par la déci~ion rè
cente du Conseil relative à l'harmonisation de cer
taines dispositions ayant une incidence sur la èon
currence dans le clomaine des transports par clîe
min de fer, par route et par voie navigable, en 
obligeant les Etats à. compenser ies pertes su.hi_'1s 
par les transporteur~ à la suite de l'intr~duction 
de tarifs de soutien imposés, rendra probablen1ént1 les Etats aussi plus circonspects dans leurs déci•/ 
sions en ce doJl!aine . 
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LES RÈGLES DE LA. CONCURRENCE 
AU SEIN DE LA C.E.E. 

(ANi\.LYSE ET CO~MENTAIRE~ DES ARTICLES 85 à 94 DU TRAIT:13) 

Arved DERINGER 
î.. 

Avocat à Bonn 

Avec la collaboration de : 

" André ARMENGAUD, Ingénieur-Conseil en Propriété Indus-
' . trielle, Paris. 

Léon DABIN, Profess-eut à l'Université de Liège. 
or Dieter ECKERT, Conseillèr au Bureau des Ca1·tels de 

l'Allerpagne Fédérale à Bonn. 
Charley del MARMOL, Professeur à l'Université de Liège. 
Eugenio MINOLI, Avocat, Professeur à l'Université de 

~1odène. 

Henri MONNERAY, Docteur en Droit, Avoc11t à la Cour 
de Patis. 

Renzo MORERA, Avocat à Rome. 
Dr Claus TESSIN, Avocat à Bonn. 
or H. W. WERTHEIMER, Conseiller juridique et écono;' 

mique à Eindhoven. 
or Heinrich WEYER, Fonctionnaire au Bureau dei Cartels 

de l'Allemagne Fédérale, Berlin. 

Article 87 (Suite) 

A. - GENERALITES ET PROCEDURE (Paragraphe 1r (sÙltel 

8. - Par contre, il apparaît dangereux, au-delà de partir 
toujo,urs de l'effet ~xclusif de la législation ~omm~naµ· 
taire (13_). 

· Il faudra bien plus accorder aux Etats membres, le droit 
d;émettre des règlements ayant force de lois, et d'appliquer 
les .lois existantes lorsque et dans la mesure où elles ne sont 
pas en contradiction avec les réglementations communautaires 
et ne peuvent pas non plus compromettre la réalisation des 
buts du Traité (article 5 du Traité). Dans cette mesure, on 
pourra parler d'une parité des ,normes juridiques commu• 

. nimtaires et intérieures aux Etats. 

9. - De même n'est pas clarifié jusqu'ici de façon .suffi
sante le rapport du droit posé par la Communauté avec les 
constitutions nationales. Il existe, il est vrai, aujourd'hui 
poitr l'essentiel accord général sur le fait que l'exercice de la 
puissance publique par la Communauté peut se faire uni
quement de façon conforme· au Traité, donc que les stipu
lations particulières des constitutions nationales ne sont pas 
des normes juridiques liant directement la Communauté (14). 

-Dans quelle mesure le caractère· étatique du droit (Droits 
fondamentaux, Séparation des · pouvoirs) peut être assuré 
par une. ·interprétation du Traité conforme à l" constitution 
dans le cadre de l'exercice des pouvoirs de souveraineté, 
n'est pourtant pas ex·pliqué. Plus d'une fois il a été cepen-

(13) Ainsi, pour le Traité de ·1a CECA d'ailleurs d'une teneur 
différente, Krœwielicki, das Monopolverbot im Schuman-Plan, p. 
46 : cf. en outre Glaesner DôV 59, 656, contre ces conséquences 
par. exell)ple Steindorff, p. 178. · 

(14) .Cf .. par ex. Çila~sn~r à l'ouvrage cité, ,57 ;_ ,Fria.uf,. AôR, 
Vol. 85, 1960, p. 227 ; Erler, .P, 48. 
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dant admis que la partie concordante des droits fondamen
taux des constitutions nationales représente un fragment non 
écri' du droit résultant du Traité (15 ). · 

1 O. - A cela est liée la question de savoir, dans quelle 
mesure les Etats membres avaient le pouvoir, d'après leurs 
Constitutions, de transmettre à la Communauté des compé
tences législatives. Dans la République fédérale, le caractère 
licite des entorses faites à la constitution est incontesté en 
application de l'article 24, seules ses limites en sont dou
teuses. La grande majorité de l'opinion considère toutefois 
la pensée juridique de l'article 79 par 3 GG comme appli
cable (16). 

D'après cet article ne peµvent être violés les principe.s d,e 
la structure étatique de l'article ?O GG (forme démOf~~
tique, sociale · fédéraJe, séparation des pouvoirs, caractèi::e 
étatiqµe du droit) ainsi que le droit fondamental essentitl 
de l'article I GG pour les transferts de soµveraineté. 

Vobs.curité existe cependant sur la mesure exigible .d,e 
concordance dans la structure de l'organisme et .sur la. m~
su_re dans laquelle aussi le catalogue des droits . fondamen
taux des articles 2 à 19 G.G. doit être conservé (17). 

11. - Comme, en ce qui concerné les règlements· du 
Conseil au sens ·de l'article 189 du Traité, il ne s'.agit pas de 

(15) Cf. par ex. Wohlfarth remarque préliminaire 4 avarit 
l'article 189 ; Everling BB 61, 420. 

(16) Cf. par exemple Glaesner, Erlcr, Jiinicke dans Festgabe für 
Makarov, Zao RV, Vol. 19 (1958), p .. 177 .; Schlqchauer, p. 367 
et les citations de. la rel!larque 25. 

(17) Voir à ce sujet les articles de Erler et Thieme clans VDS. 
t L Cahier 18 (1960), p. 42-44, 54° et suivants: 



510 REVUË hV MAkCHË CôMMVN 

B. CONTENU DES DISPOSITIONS D'APPLICATION 

1. ,:- AlllENDES E.T ASTREINTES 

·23. - Le Conseil a fait usage de l'autorisation du par, 2 
lettre a pour l'introduction d'amendes· et d'astreintes dans les 
articles 15 èt 16 du Règlement n° 17 (cf. pour le détail les 
commentaires de ·celui-ci). Il s'agit là d'un complément Ùn
pqrtant du droit de Cartel de l!l CommÙnauté.; il rend p~s
s,ble la réalisation des interdictio11~ par voie de conti;ainte. 
~ . . ,· 

24. - Il est douteux que soit dévolue à la Communauté 
la compétence d'édicter des pénalités criminelles. On ne peut 
rien. déduire du Traité à èè sùjèt ; . il ne s'est pas encore 
formé · d\ipinio1Ï d'ensemble sur cette question jusqu'à 
présent (cf. par « Eckert, Eurowi 60, 549). •En ce qui con• 
cel'pe. les amendes au sens de l'article 87 (25),' le Conseil a 
nettement signifié en tous cas qu'il ne s'agit pas de peine 
criminelles. . 
· (Articlé 15 par. 4 du Règlement· n° 17). 

· 11, - APPLICATION DE L'ARTICLE 85 PAR., 3 

··2s. -'- D'après le par. 2 lettre b, il faut publiér les Ins
tructions qui fixent les détails de l'application de l'article 85 
par. 3,: Le Çonseil a fait également usage de· cette autorisation 
P,~r la délégation de compétence ~exclusive à la Commission 
poùr la délivrance de Déclarations · d'Exonération · (art. 9, 
par. 1 du Règlement n° 17) et par l'introduction de l!l pr~
cédure réglementée dans le détail dans les articles 4 à 8 
du, Rè"glëment n° 17) .. 

· .26. ,-- L'étendue !lt le contenu de cette· autorisation sont 
déte1·minés par l'article 85 par. 3, d'après la lettre e~ l'esprit 
puquel il faut partir du fait que l'interdiction de l'article 85 
par. 1 peut être déclarée non applicable dans le cas particu• 
Fer sous certaines· conditions .. II est do~teux qu'une exemp· 

. (25) Dans Je Traité de Rome, l'article 87 ne contient qu'une 
ilutoi:isation expr~sse .d'édicter des stipulations fixant des amendes. 

tion ~énérale pour certai~es catégories de limitations de c~n-
curreilces S

0

0it licite. ' . . . . 
Par chaque exonération générale, l'exemption conçue 

comme mie exception p·ou.r la· catégorie intéressée est trans
formée en état de fait régulier et, par consêquent, le prin• 
cipe· d'interdiction qui est à la base de l'article 85 est 
supprimé. Cependant on peut tirer de la lettre de l'arti• 
cle 85, par. 3 certains. éléments en faveur d'une interprétation 
extensive· de· l'articlé 87 .par. 2. L'autorisation· d'exonéra
tion de « groupes. » à accords a peu de sens, si elle. est 
C(!mprise uniq11em1m.t comme une compétence de l'autorité 
administra~ive, car en cette occurrence ne pourrait être 
exemptée qu\1.ne majorité de cas 'concrets, connus de l'auto
rité de càrtels, et tout au moins exactement désignés. Mais 
là déjà existe le danger, que des ex~nérations génér~les 
de cet ordre ne contiennent des éléments de règlement et'! 
que la Commission ne tombe par là dans le domaine de la 1 

législation en. principe réservé au Conseil (cf. à ce sujet plu-,f 
s~eurs ~e.marques .~ et ~). . . 

Le Conseil pourrait et devrait en conséquence o~ bien 
çxonérer lui-même par des règlements ultérieurs selon l'ar~ 
ticle 87. par. 2 b des catégories de cas en nombre indéterminê 
ou bien c~éer la base juridique pour de telles « exemption~ 
de, g_roupes > ~ar la Comm~s~ion. ' . . . : .J 

27. - Condîtion préalable. pour le caractère licite de 
telles exemptions générales est toutefois qu'elle ait lie11 s~.r 
la base de critères se rapportant à la concurrence, critèr~s 
qui èèmcrétisent ies éléments de fait de l'article 8~ par.;3, . . . . ~ 

de telle sorte que les cas intér~ssés remplissiint !li). règle 
générale les conditions préalables de l'article 85 par. 3! · 

· Car le Conséil n'a pas non plus, selon les· ~aragraphef 2 
lettre b, la: ·compétence d'étendre les motifs· d'exceptÎim 
.prévùs à l'ar;ticle 85, par. 3 (Wolf, Wow 62.653). · Un lon• 
trô.le des abus devrait, tout au moins, rester réservé . 

(à suivre),. 
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JU.RISPRUDENCE. DE .LA COUR DE JUSTICE 
·DES .COMMUNAUTES~-EÙROPÉENN.ES 

. . . \' -· -::·. • . 

.· pai:·"R,én~· _Jean J?UPVY, 
"Direèteur 'dù Ce~tr~ d'Et~~es des C'o:rinh~i:Îauté.s Europé~~e~ 

· de la Faculté .. de ,Droit et des Sciences Eco~omiques de Nice; 
- ••• J • . • 

Joël RIDEAU èt Maurice TORREI,iLI, · ,., .. ·. 

Assistants à la Faculté et Chercheurs· dù· Cëii:tre· itEiudes 
des Communautés Européennes de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques .de Nice 

RECOURS PREJUDICIEL. - ÀRT. 177 C.E.E. _:. LIBRE CIRCULATION DES PÊRSONNES. 
- TRAVAILLEURS MIGRANTS. - APPLICATION OBLIGATOIRE DE LA LEGISLATION 
SOCIALE DU TRIBUNAL DU LIEU DE TRAVAIL. - POSSIBILITE D'APPLICATION 
SIMULTANEE DE PLUSIEURS LEGISLATIONS. - MODALITES. ·-"-·ART. 48 ·à .51 C.E.E. 
REGLEMENT N° 3, ART. 12. . . .. 

Demande de décision préjudicielle au sens de l'article 177' 
du Traité C .. E.E .. présentée pai: le Centrale Ra.ad van Jilero!lp 
à Uirecht en vertu de l'ordonnance du 16 octobre 1963 dans 
l'affaire Mnie M. th .. Nonnénmàclier, ileùve H. E. Moèbs. 
contre Bestuur der Sociale V erzêkeringsbank, affaire 92/63, 
arrêt du 9 juin 1964, Rècueil, vol. X,. p. 557, conclusions 
Lagrange. · . · : · 

Le rr:ari de.la ~equérante est décédé le 2i ~tabre.1959.' 
Jusqu'au 1er· septembre 1959, ,il . a vécu. aux Pays-Bas. 
Après cette· date et jusqu'à sa mort, il a travaillé en 
France, son domicile restant aux Pays-Bas. Sa veuve a de
mandé une rente en cette qualité, son mari ayant été 
assuré depuis le 1 cr octobre. i 959 jusqu'à son décès,· sur 
la· base· d'une loi néerlandaise entrée en vigueur le 1 •r octo
bre. Le Bestuur der Sociale Verzekeringsbank a refusé, de 
ve~ser la pension. 

La requérante a exercé plusieurs recours. Plusieurs fois, 
le ·Road van Beroep (mot à .mot Conseil d'Appell de Bois
le-Duc a annulé les décisions des instances admfnistratives· 
refus·ont la pension,· dont une décision du Road ·von Arbëid 
(Conseil du Travail) de Bois-le-Duc, se fondant sur l'arti~ 
cie 12 du règlement 'n°. 3 et a renvoyé l'affaire à l'auto
rité administrative. Le 15 septembre 1961, le défenseur · a 
refu'sé de faire droit à la' requête ; le recours infrodui t a 
é'té alors rejeté le 19 mars· 1963 · par le Road van · Beroep 
d'Amsterdam. La requérante a fait appel devant le Cen
traie 'Road van Beroep à Utrecht qui e·st la juridiction 
de dernière instance en la matière. 'Le président par inté
ri'm de· ce tribunal a décidé, le 16 octobre 1963,: de saisir' 
pàr ordonn'cince, en vertu de l'ortide 177 du· Traité C.E'.E,; 
la· Cour de Justice des· Communautés d'une· question, por
tant sur· l'interprétation de. l'article 12 dù règlement n• 3 
du· Conseil' de la C.E.E. · 

La partie requérante soutenait av,oir' droÙ èi un~ pen-: 
sion n~erlandoise car, dans le ·régime' français' de sécurité 
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sociale auquel son mari, travaillant en France, avait été 
assuré, il n'y. avait pas de prestation équivalente. à celle 

. du régime. néerlandoi~ auquel il cotisait' aussi. Elle soute-. 
nait également que l'article 12 du règl~ment n° .3 n'avait 
pas d'effet exclusif à l'égard de la loi néerlandaise·, d;ou- · 
tant. plus que, dans ce, cas, les législations française et 
néerlandaise étaient complémentaires . . Le défendeur soùte- · 
nait au contraire que l'article 12 du règlement n° 3, con
firmé par l'article · 13 excluait la .possibilité de l'applica
tion simultanée de deux législ.ations, les .travailleurs domi
ciliés dans un Etat membre et salariés dons un autre rele
vc;int ElXclUsivement, de la législation de Ce dèrnier. 

Le président' néerlandais -âemandaif à lo Cour éfe 'dire, 
sr « 'l'article l2 du règlem'ent h0 3 doit être interprété 
de faç·on· à èe qu'e res personnes 'qu'il vise ne tombent 
qi:ie sous les seules dispositio~ juridiques de l'État' mem
bre: sur· 1~ terrifoire duquel elles poursuivent une occupa
tion salariée, sans ·ciu'i'i imp.a'rte· de savoir si les· ,persan-· 
nes visées peuvent invoquer des droits effectifs sur la base 
de ·ces. dispositions juridiques .». · · · ·· 

La Cour, constatant qu'elle a été régulièrement. saisie 
d'une question sur l'interprétation d'un règle;,.;,ent rArt. 
177 b C.E.E.), entreprend_ de répondre à la question. 

1) Èlle observe qu'il lui est d'abord demandé de dire si 
l'article 12 du règlement n° 3 · « doit être interprété en' 
ce sens que seule la législation de l'Etat sûr lequel tra
vaillent re·s personnes visées à cet article est applicable » .. 
La Cour ànalyse le système institué. Elle montre que lè: 
règlement h0 3 a été établi· en a·pplication · de !t'article 51 ' 
du Traité C.E.E., que ce't article à pour but d'assurer aux: 
travailleurs migrants· èt à leurs ayants droit ~(· le paiément· 
des prestations aux personnes résidant sur les territoires 
des. Etats membres ». Pour réaliser cette protection, il 
était nécessaire; relève la cou·r, de· prévoir· l'dpplication·• 

. ,t 
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~ - . 
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